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justiciable d’une médication purement symptomatique avec re­
pos absolu et absence de suralimentation. C’est au second que 
s’appliqueront les médications plus ou moins spécifiques qui ont 
été proposées, ces médications risquant beaucoup moins d’ame­
ner, pendant la phase d’enkystement, des poussées inflamma­
toires au niveau du foyer tuberculeux.

Pour toutes ces raisons, la notion de poussée devra être pré­
sente à l’esprit chaque fois que l’on se trouvera en présence d’un 
tuberculeux, et il ne faudra jamais oublier que la poussée évolu­
tive est une maladie infectieuse qui laisse l’organisme dans un 
grand état d’instabilité, cet état d’instabilité ne disparaissant 
que chroniquement.
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LA CURE SOLAIRE DE LA TUBERCULOSE 
CHIRURGICALE

Par le Dr. ROLLIER de Leysin.

La cure solaire a été trop longtemps l’apanage exclusif d’em­
piriques dont la mise en scène extravagante devait provoquer le 
scepticisme général des médecins, qui négligèrent ainsi l’appli­
cation trouvée trop simpliste des vertus curatives du soleil. De­
puis un certain nombre d’années cependant, elle est sortie de 
l’empirisme pour devenir une méthode clinique dont personne ne 
conteste plus la valeur. A l’exception des travaux retentissants 
de Finsen et de ses élèves, l’école allemande n’a pas utilisé 
jusqu’à présent la radiation solaire comme traitement de la tu--

LE BULLETIN MEDICAL DE QUEBEC


